
1/3

Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-120584

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 24-120584

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune de Saint Colomban (44)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21440155600011N° National d'identification : 
Saint ColombanVille : 

44310Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr
2024.02Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

géraldine ClavierNom du contact : 
geraldine.clavier@st-colomban.frAdresse mail du contact : 

+33 0240051820Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Le candidat peut Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
présenter sa candidature sous forme d’un document unique de marché européen (DUME), en 
lieu et place des formulaires DC1 et DC2. En cas de groupement d’opérateurs économiques, 
chacun des membres du groupement fournira un formulaire DUME complété. - Le DC1 (Lettre 
de candidature et désignation du mandataire par ses co-traitants) - Le DC2 (Déclaration du 
candidat individuel ou du membre du groupement) Si le candidat n’utilise pas les formulaires 
DC1 et DC2, il supporte l'entière responsabilité de la parfaite concordance entre les documents 
qu'il a utilisés et les formulaires. - Redressement judiciaire : Le candidat produit la copie du ou 
des jugements prononcés, s'il est en redressement judiciaire ; - Les documents relatifs aux 
pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat
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- Déclaration concernant Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine 
d'activité faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers exercices 
disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles. - L’attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle et, l’attestation d’
assurance responsabilité civile décennale en cours de validité.

- L’équipe titulaire Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
du marché devra rassembler à minima les compétences suivantes : • architecture, • thermique, 
fluides, chauffage / ventilation / climatisation (CVC), • acoustique, • voirie et réseaux divers, • 
aménagement extérieur, • ordonnancement, pilotage et coordination (OPC). - Une déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années. - Une description de l'outillage, du 
matériel et de l'équipement technique dont le candidat disposera pour la réalisation du marché 
public. - L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de conduite des 
travaux de même nature que celle du marché public. - Références de prestations similaires : Une 
liste des principales prestations similaires effectuées au cours des cinq dernières années, 
indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations sont prouvées 
par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur 
économique. Pour l'architecte : 3 fiches synthèse format A3 présentant chacune une référence 
de complexité équivalente (soit au total 3 références) : Opérations réalisées ou en cours de 
travaux que le candidat ou le groupement souhaite mettre en valeur et ce sous forme de 
photos, plans, dessins, résumés graphiques ou textuels. En en-tête sera portée la désignation du 
candidat ou du groupement, le contenu est laissé à la libre expression des candidats mais les 
informations suivantes devront apparaître : description détaillée de l'ouvrage (montant, 
surfaces, date...) et illustration avec des photos. Si l'architecte présente des références livrées, 
alors des photos de l'équipement seront préférées à des images projet. - Preuve de l’inscription 
à l’ordre des architectes pour l’année en cours

Sans objetTechnique d'achat : 
29/11/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

PRIX : 40% VALEUR TECHNIQUE : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Maîtrise d'œuvre pour la construction d'une maison de santé à Saint Colomban Intitulé du marché : 
(44).

71000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Maîtrise d'oeuvre pour la construction d'une maison de santé à Description succincte du marché : 
Saint Colomban (44).

commune de Saint ColombanLieu principal d'exécution du marché : 
36Durée du marché (en mois) : 

entre euros et eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :
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Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :

22/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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